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par M. Schroiber, ringéiiieur eu chef montre que celui-ci a

(lùmeiit déclaré la nullité cVuii effet de banque ;
et l'un

des derniers paragraphes de la lettre ci-dessous, dont nous

soulignons les lignes à dessein, montrera im banquier

jugeant de travaux publics.

Ottawa, It février 1882.

Au Gérant, Montréal.

les

I

Cher Monsieur.

J'ai votre lettre du 10 du conrant, în-rf chèque de McDonald ê-= Charlebnis.

I-a demande contenue dans le télégramme du six du courant était faite à la requétt-

du secrétaire du ministre, M. Bradley, qui m'a exhibé le chè(iue timbré comme

étant " valable pour deux jours seulement, depuis le 24 du courant." Il dési

rait savoir s'il était encore valable, simplement ; mais pendant que je vous deman-

dais par télégraphe une réponse spéciale sur ce point— afin de renseigner le dépar-

tement—je dis que je demanderais de plus pour combien de temps il serait valide,

ce qui, dit-il, pourrait se faire en même temps, bien qu'd demandât seulement s'il

était encore valable. Sur réception de votre réponse disant que le chèque était el

serait valable jusqu'à ce qu'il fût payé, je me suis rendu moi-même au départe

ment et j'ai mentionné votre réponse au secrétaire. Je n'ai pas revu le chèfiue,

mais sur la demande qui m'en a été faite, je lui ai '.aissé le télégramme ainsi ([ue

l'autorisation de considérer le chèque comme il était dit. Dans le temps, je ne

savais pas si on avait ou non pris aucune décision au sujet des soumissions aux-

quelles le chèque avait rapport, et qui ont été données et ouvertes le 1er du cou-

rant ; et je n'ai pas su avant le 9 que le contrat avait été adjugé à M. Onderdonk.

qui est venu ici à propos des garanties qu'il avait données par l'entremise, des

bureaux principaux. J'espérais naturellement, après avoir laissé votre télégramme

au département, ([u'il serait tout à fait satisfaisant, et que telle ([ue la chose était

autorisée, la clause restrictive serait biffée ; mais j'ai compris par ce que m'a dit.

hier, le député-ministre, que, pendant qu'il était en la possession du département,

il a été prétendu ([u'une telle altération des conditions ne pouvait se faire légale-

ment, et cju'au temps de l'ouverture des soumissions le chèque était irrégulier ;

que depuis s'était écoulé le temps pour lequel il avait été précédemment tixé. Je pré

sunie donc que, dans les circonstances, leur soumission, à cause des règlements, n'a

pas été prise en considération. t)')Hii(hnif, aitrc leur .suuuiisxiini 1 1 fcl/r il'Oii-

<liv<h»ik, la (différence n'est pai^ (/nmile^ et, coniiih' toftex l,s ileiix élalnil l>iisy,.<

Us (lunùertt ]ni obtevi,- vu contrat sur lequel, ils ti'anrolnit jait leuruii prolil m;

auraient subi des pertes, pendant (jii-e lui, qui a déjà en r,t endmil (bs établisse-

ments considérables, pi ut en tirer prettit,à cause de ses ressonrees d de ses luoi/ens.

M. McDonald, occompagné du Juge Coursol, est _^venu ce matin à jiropos de


